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 _____________________________________________________________________ 
 
PROVINCE DE QUÉBEC  

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMON-DE-RIMOUSKI 25 JUIN 2019 
 _____________________________________________________________________ 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la 

Municipalité de Saint-Simon-de-Rimouski, tenue au Centre 

communautaire Desjardins, mardi le 25 juin 2019, à 8h30, sont présents : 

 

M. Christian Toupin Mme Jacqueline D’Astous 

M. Pierre M. Barre Mme Guylaine Gagnon 

 

Absent : M. Raymond Lavoie    

 

Tous les conseillers membres du susdit Conseil formant quorum, Madame 

Jacqueline D’Astous, présidente d’assemblée ainsi que Madame Nancy 

Dubé, directrice générale et secrétaire-trésorière, ainsi que 0 citoyen. 

 

Considérant les articles 152 et 158 du Code municipal du Québec; 

la directrice générale et secrétaire-trésorière déclare qu’un avis de 

convocation de la présente séance extraordinaire a été signifié à chaque 

membre du conseil municipal le 20 juin 2019, incluant les membres 

absents, le cas échéant, conformément à l’article 156 du Code municipal 

du Québec.  

 

Considérant que l’article 153 du Code municipal du Québec énonce que 

l’avis de convocation qui a bel et bien été notifié, doit être mentionné au 

procès-verbal; 

 

Considérant le dépôt du Rapport de signification; 

 

Il est ainsi déclaré que la séance extraordinaire sera régulièrement tenue 

selon l’ordre du jour.  

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance débute à 8 h 30.  La maire suppléante, Madame Jacqueline 

D’Astous, préside la session et la directrice générale et secrétaire-

trésorière, Madame Nancy Dubé rédige le procès-verbal. 

 

 

 



 
 

 

841 
 

 

 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE la maire suppléante Madame Jacqueline D’Astous 

fait lecture de l'ordre du jour; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d'adopter l'ordre du jour tel que présenté; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Guylaine Gagnon 
APPUYÉ DE :  Monsieur Pierre M. Barre 

Adoptée à l'unanimité : 
  

19-06-178 QUE le Conseil est autorisé à adopter l'ordre du jour tel que présenté. 

 

FIN D’EMPLOI – MONSIEUR JACQUES MARQUIS  

 

   CONSIDÉRANT QU’une période de probation de six (6) mois avait été 

inscrit dans le contrat de travail de Monsieur Jacques Marquis; 

   

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Jacques Marquis ne répond pas aux 

exigences de l’employeur; 

  

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pierre M. Barre 

APPUYÉ DE : Monsieur Christian Toupin  

Adoptée 
 à l'unanimité : 
 

19-06-179 QUE le Conseil municipal entérine la décision de la direction générale qui 

a mis fin au lien d’emploi avec l’employé ce 21 juin 2019. 

 

  

EMBAUCHE D’UN EMPLOYÉ SAISIONER – MONSIEUR JEAN-

PHILIPPE HÉBERT  

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux d’été nécessitent l’ajout d’un employé 

supplémentaire; 

 

CONSIDÉRANT QUE les conditions de travail ont été discutées avec 

Mme Nancy Dubé, directrice générale et secrétaire -trésorière ; 
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EN CONSÉQUENCE :   

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pierre M. Barre 

APPUYÉ DE : Madame Guylaine Gagnon 
 

Adoptée à l'unanimité : 
 
 

19-06-180 QUE le Conseil municipal procède à l’embauche de Monsieur Jean-

Philippe Hébert à titre d’employé municipal saisonnier à compter du 2 

juillet 2019. 

 

 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de la conseillère Madame 

Guylaine Gagnon, appuyé de Monsieur Christian Toupin, conseiller, la 

séance est levée à 8h 35.  

 

 

 

ADOPTÉ À SAINT-SIMON-DE-RIMOUSKI, 

CE VINGT-CINQUIÈME JOUR DU MOIS DE JUIN 2019 

 

 

 

 

Mme Jacqueline D’Astous, 

Présidente d’assemblée 

 Mme Nancy Dubé, Directrice 

générale et secrétaire-trésorière 

 
 


